
 

 Intervention de l’intersyndicale le 16 janvier 2020 

Réforme des retraites : Aujourd’hui dans la rue, demain on continue !     

Alors même que le mouvement de mobilisations, de grèves et de manifestations 

contre la réforme de la retraite par points entame sa septième semaine, la journée 

du 16 janvier est toujours marquée par un ancrage important dans les entreprises, 

professions et territoires. 

Le 14 janvier, plus de 120 manifestations recensées avec des centaines de milliers de 

manifestants.  

Cette journée de lutte a vu également le durcissement du mouvement des avocats et 

la parution d’une tribune de 1.200 médecins hospitaliers menaçant de démissionner 

de leurs fonctions administratives, pour dénoncer le manque de moyens de l’hôpital 

public et l’absence de réponse gouvernementale.  

Malgré la communication insistante du gouvernement sur le report provisoire de l’âge 

pivot, les français ne sont pas dupes et apportent toujours majoritairement leur 

soutien à la mobilisation sociale. 

Décidément, la réforme « simple et juste » vantée par E. Philippe dans son courrier 

ne convainc pas… 

Le gouvernement a confirmé aux organisations syndicales, le maintien de son projet 

de loi en l’état.  

Il renouvelle dans un courrier ses nombreux éléments de communication qui n’ont 

pourtant convaincu personne depuis presque deux ans et demi.  

Ainsi, le premier ministre parle d’un projet « juste et simple » alors que tout le monde 

s’accorde sur la complexité à comprendre ce projet.  

Même les différents ministres ne peuvent expliquer ce qu’est une carrière complète 

pour prétendre percevoir les 1000 euros minimums de pension. Les annonces de 

mesures d’exception par profession à l’application du système « universel » se 

multiplient. 

Ils ne changent rien mais ils gagnent du temps.  

L’âge pivot devenu âge d’équilibre reste l’objectif indiscutable du gouvernement. 

Alors qu’on sait que le débat sur l’âge pivot n’est que de l’enfumage dans le but 

d’obtenir l’adhésion de certains syndicats (pour ne pas les nommer…) le 

gouvernement maintient le cap dans ce domaine aussi. En fixant des objectifs 

d’économie aux « partenaires sociaux », il refait le coup de l’assurance chômage.  



 

Au final, c’est le gouvernement qui décidera y compris par ordonnances, comme le 

stipule le courrier.  

Le gouvernement confirme donc que son projet de loi est d’abord budgétaire dans le 

but de faire de nouvelles économies sur le dos du monde du travail et les générations 

futures.  

Deux projets s’opposent : un régime à points qui accélère la baisse des pensions et 

consiste à faire des économies sur le dos des travailleurs et une amélioration d’un 

système solidaire par répartition avec des droits nouveaux.  

Nous refusons les mensonges éhontés du gouvernement et de ses soutiens sur le 

besoin impératif d’une réforme des retraites, qui nivelle par le bas tout le monde, tout 

ça sous injonction de l’Union Européenne. 

Et nous comptons bien défendre avec la plus grande vigueur, la plus grande 

détermination les conquêtes sociales et nos services publics qui sont le bien commun 

de tous. 

Nous saluons nos camarades cheminots en luttent depuis 42 jours. La mobilisation 

qui est la leur, la nôtre, est exemplaire et confirme après les luttes de 2014, 2016 et 

2018 que les cheminots ne diront jamais leur dernier mot ! 

Après la nouvelle mobilisation d’aujourd’hui, nous appelons les salariés, chômeurs, 

retraités et jeunes à participer massivement aux grèves et manifestations prévues dès 

la semaine prochaine.  

La dynamique unitaire et intersyndicale doit se poursuivre dans l’ensemble du 

territoire avec de nombreux appels à la grève et à manifester. 

Majoritaires ensemble, les organisations syndicales CFE-CGC, CGT, FO, FSU, Solidaires, 

UNEF, UNL, MNL, FIDL exigent le maintien des régimes de retraite existants par 

répartition solidaire et intergénérationnelle, fondés sur un système par annuités. 

 Elles appellent à des actions de grève, de convergences interprofessionnelles sur tout 

le territoire, les 22 et 23 janvier. 

Elles appellent à faire du vendredi 24 janvier, date du conseil des ministres qui devrait 

examiner le projet de loi, une journée massive de grève et de manifestation 

interprofessionnelle. A Arles ce sera 10H30 au Kiosque à Musique le vendredi 24. 

Disons le haut et fort : « La grève elle éduque, elle aguerrit, elle entraîne et elle 
crée ». N’acceptons pas la remise en cause de notre modèle social, c’est une 
nécessité fondamentale et historique !!! 


